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2.4  Maintenir le suivi de la contamination  
des milieux aquatiques et de la biodiversité
La surveillance mise en place lors de la phase de transition doit être poursuivie au 
cours de la période de long terme. L’analyse en continu des résultats de la surveillance 
peut conduire à ajuster les modalités de suivi de la contamination des milieux 
aquatiques et de la biodiversité, afin d’assurer un suivi des substances les plus 
préoccupantes et des milieux les plus sensibles et les plus dégradés.

3.  Assurer le suivi radiologique, médical  
et épidémiologique des personnes

3.1  Maintenir un système de suivi de la contamination interne 
des personnes
En complément des mesures de proximité des produits alimentaires, les pouvoirs 
publics doivent également maintenir un système de mesures de la contamination 
interne pour le suivi des personnes habitant dans les territoires contaminés. Un tel 
système est un moyen très efficace pour, d’une part, identifier les personnes les plus 
contaminées, d’autre part, vérifier l’efficacité des actions de protection engagées par 
les autorités et par les familles pour réduire la contamination interne. 

L’expérience biélorusse a montré que le suivi régulier du niveau de contamination 
interne des personnes au moyen d’appareils d’anthroporadiamétrie fixes et mobiles 
(pour accéder aux populations les plus isolées), couplé à un accès aisé à la mesure 
des produits alimentaires susceptibles d’être contaminés significativement, est un 
dispositif performant pour faciliter le développement d’une culture pratique de  
radioprotection au sein de la population et favoriser ainsi le maintien d’une exposition 
à des niveaux aussi bas qu’il est raisonnablement possible dans le long terme. La 
diffusion de cette culture, indispensable pour se protéger efficacement, passe par la 
mise en relation des dispositifs de mesure radiologique des produits alimentaires et  
des personnes avec les systèmes de santé et ceux de l’éducation, grâce à la mobilisation 
des professionnels de la santé et de l’éducation.

3.2  Organiser un suivi médical et épidémiologique impliquant 
les professionnels de santé locaux
Résider dans un territoire contaminé est une situation qui génère de nombreuses 
interrogations, voire de l’inquiétude et de l’anxiété, concernant de possibles effets 
de la contamination à long terme sur la santé, surtout celle des enfants. Le corps 
médical est particulièrement bien placé, sous réserve d’avoir reçu une formation 
préalable aux questions de radioprotection, pour apporter des informations et des  
conseils de santé personnalisés. De plus, les professionnels de santé doivent assurer 
la surveillance médicale globale de la population sur le long terme et alerter les 
autorités compétentes en cas d’identification d’une situation critique sur les plans 
radiologique ou sanitaire. Ils doivent par ailleurs être particulièrement attentifs à 
tout problème de santé publique pouvant résulter de la situation économique ou 
sociétale spécifique du territoire.

Un suivi des personnes doit donc être exercé à deux niveaux : 
  localement, les professionnels de santé, qui bénéficient, en général, de la confiance 
des personnes qui les consultent régulièrement, sont bien placés pour répondre 
à des questions individuelles et spécifiques, proposer des actions de protection 



66

ANNEXE 3 -  LES  ACT IONS  À  METTRE  EN  ŒUVRE  POUR LA  GEST ION DE  LA  PÉR IODE  DE  LONG TERME

personnalisées ainsi qu’un suivi médical à long terme (pathologies, niveaux  
de contamination, pratiques de radioprotection) si nécessaire. Ils peuvent ainsi  
contribuer au développement d’une culture pratique de radioprotection. Ils  
jouent également un rôle important dans le dépistage et la prévention de pathologies, 
souvent plus fréquentes dans un territoire économiquement et socialement perturbé ;

  à l’échelon national, les épidémiologistes et autres chercheurs orientent les études 
relevant d’une surveillance épidémiologique, ainsi que les recherches scienti-
fiques à mener, notamment en réponse aux questionnements exprimés par la  
population, souvent par le biais des professionnels de santé locaux. Afin de 
renforcer leur pertinence et leur acceptation, des moyens d’échange et de concer-
tation doivent être mis en place avec les acteurs locaux au sujet des études 
menées, de leur suivi et de leurs résultats.

4. Améliorer la qualité radiologique des produits
Les productions alimentaires originaires des territoires contaminés sont directement 

affectées par les transferts de substances radioactives présentes dans l’environnement. De 
plus, en l’absence de précaution, l’ingestion de denrées contaminées peut constituer sur le 
long terme la voie d’exposition prépondérante des habitants à la contamination. Cependant, 
la situation radiologique des territoires peut être très contrastée, avec des zones fortement 
contaminées et d’autres moins. Si, dans les zones les plus fortement contaminées, les 
productions agricoles sont probablement compromises, elles peuvent en revanche être 
maintenues dans des zones moins fortement contaminées, notamment avec la mise en œuvre 
de techniques spécifiques permettant de limiter la contamination des produits. 

4.1 Favoriser l’expérimentation et le partage d’expériences 
L’expérience des conséquences de l’accident de Tchernobyl dans différents pays (en 
particulier, Biélorussie et Norvège) montre que la contamination du territoire et de 
ses productions par les radionucléides s’inscrit dans le long, voire le très long terme. 
En effet, plus de vingt-cinq ans après l’accident, produire dans certains territoires 
contaminés demande encore l’utilisation de techniques spécifiques permettant de 
limiter la contamination des produits. 

4.2  Mettre à la disposition des filières de production  
une information actualisée sur l’état de la contamination 
radiologique et utiliser des outils de mesure  
de la radioactivité des produits 
Choisir de continuer à produire dans un territoire contaminé suppose que les 
producteurs s’approprient de nouvelles stratégies de production. Ces stratégies 
peuvent impliquer des modifications des techniques de production, voire une 
réorientation vers des filières moins vulnérables à la contamination radiologique 
(productions non alimentaires, énergétiques, etc.). Ces modifications demandent 
le développement d’une culture pratique de radioprotection au sein des filières de 
production, ainsi que la mise en place d’un réseau de mesures radiologiques sur 
l’ensemble du territoire permettant d’évaluer l’efficacité des actions de réhabilitation 
mises en œuvre. Ces travaux gagneront certainement à être accompagnés par des 
experts capables d’apporter des informations sur l’évolution de la contamination des 
produits, adaptées à la demande des producteurs. 


